
Groupe Référent 
Handicap

INFORMATIONS DIVERSES
SEPTEMBRE 2025



Nous avons le plaisir de vous annoncer l’arrivée, au 1er septembre 2025, d’une 
nouvelle conseillère handicap.

Madame Saint Eloy Shirley travaille aux côtés de Madame Belin Christine et de 
Madame Gatouillat Céline.

Madame Gatouillat est présente dans le service à 40 %. 

NOUVEAUTE CHEZ LES CONSEILLERES HANDICAP



CHANGEMENT POUR LES ESAT

Le décret du 25.08.2025 marque une transformation profonde des ESAT ;

• Le A d’aide devient A accompagnement
• Nouveau contrat d’accompagnement par le travail qui remplace le contrat de 

soutien et d’aide
• Parcours renforcé en emploi pour faciliter l’accès à l’emploi ordinaire
• Complémentaire santé obligatoire
• Clarification des responsabilités en cas d’accident de travail
• Reconnaissance des compétences, action de formation et validation des acquis 

sont désormais éligibles au financement des opérateurs de compétences

C’est la volonté de sécuriser les parcours professionnels des personnes en 
situation de handicap, tout en valorisant leur autonomie et leur pouvoir d’agir.



À partir du 1er septembre 2025, le service Pam 95 intègre le 
service Pam francilien.

Ce service est géré à l’échelle de la Région par Île-de-France 
Mobilités avec un point de contact unique. 

MODIFICATION PAM (POUR AIDER LA MOBILITÉ)
SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ 





Titulaires :
• D’une Carte Mobilité Inclusion avec la mention « Invalidité » avec taux d’incapacité 

supérieur ou égale à 80 %

• D’une carte de stationnement délivrée par l’Office national des anciens combattants 
(double barre) vivant en Ile-de-France

• Les usagers du PAM actuel avec une carte de stationnement délivré par le ministère des 
Armées pourront toujours utiliser le PAM jusqu’à l’expiration de leur carte

LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ



Retrouver les 
informations

https://www.mdph.valdoise.fr
/

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr
/


